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Le 28 février 2019
CNews

Article internet
Par CNews avec AFP

« Aucun accord n’a été conclu. » Le sommet de Hanoï, 
au Vietnam, se clôt jeudi 28 février sans signature ou 
déclaration commune entre Donald Trump et Kim 
Jong-un sur l’épineux sujet de la dénucléarisation de la 
péninsule nord-coréenne.

En conférence de presse, M. Trump a expliqué que 
les discussions avaient achoppé sur la question des 
sanctions, que Kim Jong-un voulait voir toutes levées. Le 
programme militaire nord-coréen a en effet entraîné les sanctions bilatérales et internationales les plus sévères qu’a 
connues le pays et Pyongyang a fait de leur levée une priorité.
 
Selon M. Trump, les Nord-Coréens « étaient disposés à procéder à une dénucléarisation, (…) mais nous ne pouvions 
pas renoncer à toutes les sanctions », a précisé le président américain. En revanche, il a assuré que Pyongyang ne 
reprendra pas les essais nucléaires.

« Il faut parfois quitter les négociations (…), ce n’était qu’une de ces occasions », a encore déclaré M. Trump après 
la fin soudaine de la rencontre – les discussions se sont terminées plus tôt que prévu et M. Trump a avancé de deux 
heures sa conférence de presse. Le dirigeant américain a assuré que la fin du sommet avait été « amicale » et qu’il 
avait de « très bonnes relations » avec son homologue nord-coréen. Aucun nouveau sommet n’est prévu pour l’heure, 
a toutefois spécifié le président américain. 

Rencontre « constructive »

Les équipes des dirigeants Donald Trump et Kim Jung-un « sont impatientes de se rencontrer de nouveau à l’avenir 
», avait précédemment écrit la porte-parole de la Maison Blanche, Sarah Sanders, dans un communiqué. Au cours de 
leur rencontre « constructive », « les deux dirigeants ont évoqué divers moyens de faire avancer la dénucléarisation et 
des concepts axés sur l’économie ».

Donald Trump a assuré qu’il n’était « pas pressé » et privilégiait le fait d’arriver à « un bon accord » sur le nucléaire 
nord-coréen. Kim Jong-un a déclaré de son côté qu’il ne serait pas venu à Hanoï pour un sommet avec Donald Trump 
s’il n’était pas prêt à la dénucléarisation. Mais les deux parties divergent sur le sens même du terme. Interrogé sur 
d’éventuelles mesures concrètes, le dirigeant nord-coréen était resté vague jeudi : « C’est ce que nous sommes en 
train de discuter. »

Le premier sommet entre les deux hommes, à Singapour, le 12 juin 2018, s’était déjà terminé par une simple déclaration 
commune restée vague.

Le sommet de Hanoï entre 
Donald Trump et Kim Jong-
un se termine sans « aucun 
accord »

Dans le secteur industriel, la production a diminué, notamment dans 
l’aéronautique, la chimie et la métallurgie. Mais l’activité devrait reprendre en 
février. JEAN-CHRISTOPHE VERHAEGEN / AFP
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Le 11 février 2019
Le Monde

Article internet
Par AFP

Le chiffre de croissance du premier trimestre est très 
attendu par le gouvernement, qui espère un rebond 
de l’activité.

Après quatre trimestres de faible croissance, la 
croissance française devrait progresser de 0,4 % en 
France au premier trimestre, à la faveur notamment 
d’une embellie dans le secteur du bâtiment, selon une 
première estimation dévoilée lundi 11 février par la 
Banque de France, très attendue par le gouvernement. Cette hypothèse, conforme à la prévision de l’Institut national 
de la statistique et des études économiques (Insee), est en hausse par rapport au chiffre du quatrième trimestre 2018 
(+ 0,3 %), pénalisé en partie par le mouvement des « gilets jaunes ».

La Banque centrale française, qui se base pour cette estimation sur son enquête mensuelle de conjoncture, explique 
ce léger rebond par la hausse des demandes dans le bâtiment et l’amélioration des perspectives dans l’industrie et les 
services. Dans le bâtiment, la progression de l’activité s’est confirmée en janvier, notamment dans le second œuvre, 
grâce à des carnets de commande « très bien garnis », selon l’institution monétaire. Dans le secteur industriel, la 
production a, en revanche, diminué, notamment dans l’aéronautique, la chimie et la métallurgie. Mais selon les chefs 
d’entreprise interrogés par la Banque de France, l’activité devrait reprendre en février.

L’activité des services, quant à elle, a ralenti le mois dernier, avec une baisse notable dans l’intérim et l’hébergement-
restauration, sur fond de poursuite du mouvement des « gilets jaunes ». Mais « les chefs d’entreprise prévoient une 
accélération de l’activité en février », après une baisse continue au cours des trois derniers mois, souligne la Banque 
de France.

Hausse de l’épargne
Le gouvernement espère un rebond de l’activité, à la faveur notamment des mesures annoncées face au mouvement 
des « gilets jaunes ». Ces mesures, chiffrées au total à onze milliards d’euros, devraient, en effet, redonner du pouvoir 
d’achat aux ménages français et permettre un rebond de la consommation, principal moteur de l’activité économique 
dans l’Hexagone.

Mais certains économistes redoutent que ces gains de pouvoir d’achat, qui devraient en 2019 atteindre 440 euros en 
moyenne par ménage d’après l’Observatoire français des conjonctures économiques (OFCE), se traduisent par une 
hausse de l’épargne, avec un effet limité sur l’activité. Nous avons « un niveau de croissance qui reste solide malgré 
les incertitudes européennes et mondiales », a voulu rassurer dimanche le ministre de l’économie, Bruno Le Maire, en 
marge d’un forum international à Dubaï.

Dans son projet de loi de finances, le gouvernement a prévu une croissance de 1,7 %. Mais M. Le Maire a récemment 
laissé entendre que cet objectif pourrait être raboté, en raison du ralentissement économique mondial. Dans ses 
dernières prévisions publiées jeudi, l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) a dit 
parier sur une progression du produit intérieur brut (PIB) de 1,3 % seulement en 2019. La Banque de France, de son 
côté, anticipe une croissance de 1,5 %.

La croissance française 
devrait atteindre 0,4 % au 1er 
trimestre, selon la Banque de 
France

Dans le secteur industriel, la production a diminué, notamment dans 
l’aéronautique, la chimie et la métallurgie. Mais l’activité devrait reprendre en 
février. JEAN-CHRISTOPHE VERHAEGEN / AFP



Le 25 février 2019
Le Monde

Article internet
Par LES DECODEURS

Pour répondre au « ras-le-bol » fiscal des Français, plusieurs 
ministres ont proposé des solutions, systématiquement 
refusées.

Le président de la République avait incité ses ministres à 
participer au grand débat national organisé pour tenter de sortir 
de la crise des « gilets jaunes » et à formuler des propositions 
de réforme. Mais sur le terrain de la fiscalité, l’exercice est 
miné : toutes les idées aboutissant à des hausses d’impôts 
sont jugées hors sujet et immédiatement rejetées par l’Elysée 
ou Matignon. Démonstration en sept actes.

Faire payer l’impôt sur le revenu dès le premier euro
La proposition – La ministre de la cohésion des territoires, Jacqueline Gourault, a proposé, le 24 février, dans le Journal du 
dimanche que « chacun [puisse] payer l’impôt sur le revenu » en contribuant « à la hauteur de ses moyens, même de manière très 
symbolique ». En parallèle, elle n’a pas exclu de créer une nouvelle tranche d’impôt sur les plus hauts revenus.

Les enjeux – Moins de 43 % des foyers fiscaux sont redevables aujourd’hui de l’impôt sur le revenu. Mais même s’ils ne sont pas 
assujettis à ce dernier, « les Français payent déjà l’impôt dès le premier euro avec la CSG [et] tous payent la TVA », comme l’a 
rappelé le ministère de l’économie.
L’impôt sur le revenu étant progressif, imposer les bas revenus ne rapporterait que très peu et ne compenserait pas les frais 
de recouvrement. Actuellement, les personnes qui doivent moins de 61 euros sont exonérées pour des raisons d’efficacité 
administrative.

La réponse – Le jour même, l’entourage du premier ministre, Edouard Philippe, a affirmé que « la piste d’un impôt sur le revenu 
universel [n’était] pas à l’étude ».
Lire (en édition abonnés) : La polémique sur l’impôt sur le revenu, nouvel épisode des difficultés du gouvernement sur la question 
fiscale

Rétablir la taxe carbone
La proposition – La hausse de la taxe carbone est l’étincelle qui a déclenché, en novembre 2018, le mouvement des « gilets jaunes 
». Le mois suivant, le gouvernement a été contraint d’annuler sa hausse.
Interrogé sur le retour de cette taxe, le 12 février sur Europe 1, le ministre de la transition écologique, François de Rugy, répond : 
« C’est sur la table. C’est le moment ou jamais d’en débattre », tout en précisant que le produit de cette taxe devrait servir « à 100 
% pour la transition écologique ». Le lendemain, 86 députés de La République en marche publiaient une tribune dans Le Figaro 
pour « rétablir une fiscalité carbone équitable ».

Les enjeux – La « composante carbone » des prix du carburant et du gaz a été instaurée en 2014, pour donner un signal de prix 
incitant à baisser les émissions de gaz à effet de serre. Passée de 7 euros au départ à 44,60 euros en 2018, elle devait augmenter 
chaque année pour atteindre 100 euros par tonne en 2022. Mais cette taxe carbone est critiquée à cause de nombreuses 
exonérations et du fait qu’une partie de la somme seulement est affectée à la transition écologique.

La réponse – Lors du conseil des ministres du 13 février, Emmanuel Macron a écarté l’idée d’augmenter la taxe carbone à court 
terme : « Ce n’est sans doute pas par une hausse de la fiscalité qu’on répondra à la colère qui s’est exprimée. »

Taxer la vente des résidences principales
La proposition – La question des plus-values élevées réalisées par des propriétaires après la réalisation d’infrastructures publiques 
à proximité de leurs biens – par exemple l’arrivée d’une ligne TGV – a été soulevée en présence d’Emmanuel Macron lors d’un 
débat public. Interrogé à ce sujet par France 2, le 6 février, le ministre de l’économie, Bruno Le Maire, a répliqué qu’appliquer une 
taxation spécifique à ces profits était « une piste de travail ». Mais, a-t-il ajouté, seraient seulement concernés « les très gros bien 

Grand débat : ces « ballons 
d’essai » lancés par des 
ministres et aussitôt écartés 
par Macron

Grand débat : ces « ballons d’essai » lancés par des ministres et aussitôt écartés 
par Macron



immobiliers où visiblement il a pu y avoir un avantage ».
Les enjeux – Actuellement, la plus-value immobilière (différence entre le prix d’achat et de revente d’un bien) est entièrement 
exonérée lorsqu’il s’agit d’une résidence principale ou d’une résidence secondaire acquise depuis plus de trente ans. Certains 
professionnels de l’immobilier craignent que le fait d’instaurer une taxe à la revente freine la mobilité résidentielle.
La réponse – Le ministre du logement, Julien Denormandie, a déclaré sur RMC qu’il n’y était « pas favorable ». La mesure n’a 
plus été évoquée depuis.

Supprimer les niches fiscales
La proposition – Le 3 février, dans Le Parisien, Gérald Darmanin, ministre de l’action et des comptes publics, a pointé le manque 
à gagner que constituent les niches fiscales dans l’impôt sur le revenu, et a proposé de les réformer « en diminuant le plafond 
global des niches », ou de les mettre « sous conditions de ressources pour qu’elles profitent aux classes moyennes et populaires 
plutôt qu’aux plus aisés ».
Les enjeux – Lorsque le ministre évoque 14 milliards d’euros de niches fiscales, il s’attaque aux dispositifs de réduction d’impôt, 
comme les dispositifs Scellier pour favoriser l’investissement locatif, ou aux crédits d’impôts pour l’emploi des personnes à 
domicile, mis en place pour juguler le travail au noir. Mais il existe des définitions plus larges des « niches fiscales » qui peuvent 
inclure divers abattements (plus-value immobilière, frais professionnels, etc.) ou encore le crédit d’impôt pour la compétitivité et 
l’emploi qui coûte à lui seul environ 20 milliards d’euros chaque année.
La réponse – Le président de la République a rapidement fait comprendre son hostilité à une mesure qui reviendrait à augmenter 
les impôts. L’Elysée a expliqué à Franceinfo que « l’idée ne sera pas forcément retenue, ce n’est qu’une contribution ministérielle 
». S’il subsistait encore un doute, deux semaines plus tard, Bruno Le Maire, ministre de l’économie, s’est dit, sur RTL, « totalement 
opposé » à la suppression des niches fiscales.

Maintenir la taxe d’habitation pour les 20 % les plus riches
La proposition – La taxe d’habitation doit disparaître progressivement au cours du quinquennat. Mais plusieurs ministres ont 
profité de l’ouverture du grand débat national pour proposer de maintenir en partie cet impôt. « On peut très bien demander aux 
Français s’il est légitime de la supprimer pour les 20 % les plus riches », a suggéré Bruno Le Maire, le 6 janvier sur Europe 1. Le 
lendemain, le porte-parole du gouvernement, Benjamin Griveaux, confirmait que le sujet était « sur la table ».
Les enjeux – Supprimer la taxe d’habitation pour 80 % des Français était une promesse de campagne d’Emmanuel Macron. Mais 
pour éviter que la mesure soit censurée par le Conseil constitutionnel au nom de l’égalité devant l’impôt, le gouvernement avait 
ensuite étendu la suppression à l’ensemble des Français, de manière progressive jusqu’en 2020.
La réponse – Le président a mis fin à ces questionnements le 24 janvier lors d’un débat public dans la Drôme, en affirmant que 
« plus personne ne paiera[it] » la taxe d’habitation, un impôt qu’il juge « injuste socialement » et « inégal selon les territoires ».

Rétablir l’impôt de solidarité sur la fortune
La proposition – Le rétablissement de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) est l’une des principales revendications des « gilets 
jaunes ». Le 6 décembre 2018, après un débat sur France 3, Marlène Schiappa avait ouvert la voie à un rétablissement de cet 
impôt dans un communiqué : « Nous allons évaluer la transformation de l’ISF en IFI [impôt sur la fortune immobilière]. Si cette 
évaluation montre que des capitaux ne sont pas suffisamment injectés dans l’économie française, je proposerai de rétablir l’ISF. 
»
Les enjeux – La transformation de l’ISF en IFI au 1er janvier 2018, a entraîné un manque à gagner de plus de trois milliards 
d’euros pour les finances publiques. Elle avait surtout été perçue comme un cadeau fait aux plus riches. Sous la pression, le 
gouvernement a annoncé, fin 2018, une évaluation de la réforme, mais les conclusions ne seront pas connues avant la rentrée 
2019.
La réponse – Le président de la République a répliqué rapidement à la proposition de Marlène Schiappa, en refusant de « 
détricoter bout par bout » les réformes lancées depuis moins d’un an. Une formule reprise par le ministre de l’économie, Bruno Le 
Maire, alors que le ministre des comptes publics, Gérald Darmanin, appelait à ne pas rétablir un impôt par « idéologie fiscale ».

Réformer les droits de succession
La proposition – Christophe Castaner, qui était encore secrétaire d’Etat aux relations avec le Parlement, avait jugé, le 14 
septembre 2018, lors d’une conférence de presse, qu’il était « essentiel » que la majorité « ouvre une réflexion en vue de 
réformer en profondeur la fiscalité sur les successions dans notre pays ».
Les enjeux – Plusieurs organismes de réflexion comme France Stratégie (institution rattachée à Matignon) ou Terra Nova 
(think tank « proche du centre gauche ») proposent régulièrement de réformer la fiscalité des successions, qui creuse les 
inégalités sociales et concentrent les richesses entre les mains des Français les plus âgés. Une étude publiée fin 2018 conclut 
qu’augmenter les frais de 25 %, uniquement pour les plus riches, rapporterait 3 milliards d’euros.
La réponse – Le 17 septembre 2018, l’Elysée a « formellement exclu toute modification des droits de succession sous sa 
présidence » et réfuté depuis tout questionnement à ce sujet.
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Le 21 février 2019
Les Echos.fr

Article internet
Par Pauline HOUEDE

La Banque centrale européenne a dégagé près de 1,6 
milliard d’euros de profits en 2018, un bénéfice redistribué 
aux 19 banques centrales nationales de la zone euro.

Le programme antidéflation et son portefeuille de réserves de 
change ont permis à la Banque centrale européenne (BCE) de 
gonfler son bénéfice net. En 2018, le résultat a atteint 1,575 
milliard d’euros,  en progression de 301 millions d’euros sur 
un an, a annoncé  jeudi l’institution francfortoise. La BCE 
distribuera d’ici au 22 février la totalité de cette somme aux 
banques centrales nationales de la zone euro.

Les rachats massifs d’actifs lancés en mars 2015 pour doper 
l’inflation de la zone euro se sont révélés lucratifs : grâce à son 
portefeuille de titres de dette publique et privée acquis dans 
le cadre du « QE », la BCE a empoché 820 millions d’euros 
d’intérêts, soit 245 millions d’euros de plus que l’année 
précédente.

Lancés en 2015, ces gigantesques rachats, qui ont fait exploser 
le bilan de l’Eurosystème au-delà des 4.700 milliards d’euros 
en 2018, ont finalement été  interrompus en décembre. Mais la 
BCE maintient la taille de son stock de titres  en réinvestissant 
les montants correspondant au remboursement des titres 
arrivant à échéance.

Réserve de change

Les avoirs de réserve de change ont également permis à la 
BCE de doper ses profits : la banque centrale a touché 862 
millions d’euros d’intérêts, contre 534 millions un an plus tôt, 
grâce à la hausse des rendements en dollars.

Les revenus dégagés grâce aux titres acquis dans le cadre du mécanisme d’aide aux Etats de la zone euro en difficulté, opérationnel 
entre 2010 et 2012 (SMP), ont quant à eux continué de reculer, à 384 millions d’euros (contre 447 millions en 2017), alors que la 
taille du portefeuille diminue avec l’arrivée à échéance de certains titres. Les  emprunts d’Etat grecs ont généré à eux seuls un 
revenu de 127 millions d’euros (contre 154 millions d’euros un an plus tôt).

Salaires

Les frais facturés par l’institution aux banques pour effectuer sa mission de supervision ont progressé de près de 20 %, à 518 
millions d’euros, alors que la BCE a notamment travaillé l’année dernière sur  les tests de résistance de l’ABE.

Du côté des dépenses, la BCE a réduit les coûts liés à ses effectifs de 20 millions d’euros, à 515 millions d’euros.

La rémunération des six membres du directoire a progressé de 1,13 % sur un an, à 1,892 million d’euros au total. Le salaire du 
président Mario Draghi a progressé, à 401.400 euros, contre 396.900 euros un an plus tôt.

Le programme d’achats 
d’actifs gonfle les profits de la 
BCE

Les achats de dette d’Etats de la zone euro gonflent les profits de la BCE. - Photo 
Daniel Roland/AFP



Le 27 février 2019
Reuters

Article internet
Par Reuters Staff

FRANCFORT, 27 février (Reuters) - Le coup de mou de 
l’économie allemande pourrait durer plus longtemps que 
prévu mais la Banque centrale européenne (BCE) n’a pas 
besoin pour autant de revoir sa prévision d’une hausse 
des taux d’intérêt, a déclaré mercredi Jens Weidmann, le 
président de la Bundesbank.

La croissance de la première économie européenne a calé 
au deuxième semestre 2018 et ce ralentissement pourrait ne 
pas être aussi passager qu’initialement anticipé, au risque de 
freiner l’activité ailleurs dans la zone euro.

La croissance allemande sera cette année inférieure à son 
taux potentiel de 1,5%, a dit Weidmann, ce qui rend certain 
un abaissement des projections macro-économiques de la 
Banque centrale européenne la semaine prochaine.

Pour autant, Weidmann a redit que le ralentissement pourrait 
n’être que temporaire et il a invité la BCE à garder à l’esprit des 
fluctuations passées de l’inflation provoquées par des facteurs ponctuels.

“Les fluctuations à court terme des prix du pétrole - comme leur forte baisse de la fin 2018 - mais aussi des anticipations de 
croissance en 2019 pourraient temporairement influencer les perspectives d’inflation”, a-t-il observé. “L’objectif de stabilité des prix 
du Conseil des gouverneurs est à moyen terme; il faut donc regarder au-delà de ces fluctuations.”

Weidmann, qui présentait le rapport annuel de la Bundesbank, a en conséquence écarté la nécessité d’une évolution de la 
communication avancée de la BCE, expliquant qu’il n’y avait pas de “besoin aigu” de la modifier compte tenu de sa formulation 
souple.

La BCE s’est engagée sur une stabilité des taux jusqu’à la fin de l’été (“through the summer”) ou aussi longtemps qu’il le faudra 
pour ramener l’inflation vers son objectif de près de 2%.

Avec l’affaiblissement de la croissance, les marchés n’attendent plus de hausse de taux avant le deuxième semestre 2020, ce qui 
selon Weidmann démontre la souplesse de la “guidance” actuelle.

Craignant que le ralentissement de la croissance n’entrave la distribution de crédit aux entreprises, la BCE envisage désormais de 
nouveaux prêts de long terme aux banques.

La banque centrale a annoncé mercredi un net fléchissement de la croissance du crédit aux entreprises en janvier, même si l’octroi 
de prêts aux ménages est resté stable.

Interrogé sur une nouvelle facilité de crédit dans la zone euro, le président de la Bundesbank a souligné que celle-ci devait être 
au service de la politique monétaire et ne pas se résumer à une béquille pour le secteur bancaire. Les modalités devront en être 
discutées, a-t-il ajouté. (Balazs Koranyi, Wilfrid Exbrayat et Véronique Tison pour le service français)

La BCE peut s’en tenir à sa communication 
actuelle-Weidmann

La BCE peut s’en tenir à sa communication actuelle-Weidmann | Crédits photo : 
Deutsche Bundesbank / CC BY-NC-ND 2.0
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Le 25 février 2019
Les Echos.fr

Article en ligne
Par Etienne GOETZ

Les prix du baril ont décroché de près de 3 %. Le président 
des Etats-Unis appelle l’organisation à « garder son calme 
».

La barre des 70 dollars était à peine en vue, mais le président 
des Etats-Unis, Donald Trump, a décidé de prendre les 
devants en faisant baisser les cours via un message posté sur 
Twitter en s’adressant à la puissante Organisation des pays 
exportateurs de pétrole (Opep). « Les prix du pétrole montent 
trop. L’Opep, s’il vous plaît, détendez-vous et gardez votre 
calme. Le monde ne peut pas encaisser une hausse des prix 
- trop fragile ! »

Dans la foulée, les cours ont brutalement décroché. Le WTI, 
référence américaine, a perdu en fin d’après-midi 3,04 %, à 
55,52 dollars. Le brent, référence européenne, a reculé de 
2,92 %, à 65,16 dollars. L’intervention du président américain 
fait suite à une hausse de plus de 25 % des prix du baril après 
un plus bas atteint fin 2018, à 42,53 dollars pour le brut américain et 52,38 dollars pour l’indice européen.

Ce rebond de l’or noir s’explique essentiellement par le recul des tensions entre les Etats-Unis et la Chine, ainsi que par la crise 
au Venezuela où la compagnie pétrolière nationale a été placée  sous sanctions par Washington . Enfin, l’Opep et ses alliés, 
notamment la Russie, ont trouvé en décembre dernier  un accord pour réduire la production et ainsi soutenir les cours. Les 
mesures sont entrées en vigueur en janvier. Au total, les extractions des pays représentant environ la moitié de l’offre mondiale, 
doivent baisser de 1,2 million de barils par jour.

Ce n’est  pas la première fois que Donald Trump critique l’Opep, exigeant qu’elle pompe plus de brut pour enrayer la hausse des 
prix. Il l’avait fait à de nombreuses reprises à l’approche des élections de mi-mandat en novembre 2018. Le président cherchait 
à choyer sa base électorale, très sensible aux prix de l’essence. Le sujet est si délicat qu’ il avait même profité de l’assemblée 
générale des Nations unies pour attaquer l’organisation.

Les critiques répétées contre l’Opep exprimées par Donald Trump ont par ailleurs réactivé outre-Atlantique les débats autour d’ 
une possible loi anti-Opep . Au début du mois, la commission des affaires judiciaires de la Chambre des représentants a adopté 
un texte qui autoriserait Washington à poursuivre en justice l’organisation ou un de ses membres. Ce projet, baptisé « NOPEC » 
(pour « No Oil Producing and Exporting Cartel », en anglais), consiste en un amendement à la loi antitrust Sherman. Cette dernière 
avait été utilisée à la fin du XIXe siècle pour démanteler l’empire pétrolier que John D. Rockefeller avait bâti aux Etats-Unis.

Les précédentes tentatives

Même si des parlementaires Démocrates soutiennent cette loi aux côtés de Républicains, son adoption est encore incertaine. Le 
Congrès a déjà par le passé plusieurs fois tenté de voter un projet similaire, mais les présidents George W. Bush et Barack Obama 
avaient menacé d’y opposer leur veto. De ce point de vue, l’attitude de Donald Trump est ambiguë. S’il ne paraît pas hostile au 
projet de loi, lui qui multiplie les attaques contre l’organisation, les Etats-Unis restent un allié historique de l’Arabie saoudite.

Pétrole : Trump met les cours sous pression en (ré) 
attaquant l’Opep sur Twitter

Les cours de l’or noir ont rebondi de près de 25 % depuis fin 2018. - Shutterstock
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Article internet
Par Solenn POULLENNEC

Afin de favoriser la concurrence entre banques, les 
représentants des consommateurs et des courtiers 
réclament un abandon du récent encadrement de la 
domiciliation des revenus en échange d’un prêt.

A l’heure où les ménages n’hésitent pas à faire jouer la 
concurrence pour obtenir un crédit, les banques refusent de 
se priver d’un moyen de s’assurer de la fidélité de leurs clients.
Selon un rapport remis récemment à Bercy, les établissements 
bancaires s’opposent ainsi à toute remise en cause de récentes 
règles encadrant la domiciliation des revenus. Cette pratique 
consiste à obtenir d’un client qu’il loge ses salaires dans la 
banque qui lui a accordé un prêt. Depuis 2018, des dispositions  
contestées devant les tribunaux par des représentants des 
consommateurs précisent que la domiciliation doit être 
limitée à dix ans et consentie en contrepartie d’un « avantage 
individualisé ».

Un dispositif encore peu appliqué

Interpellé au parlement l’an dernier, le gouvernement a demandé au Comité consultatif du secteur financier (CCSF) d’évaluer 
ce nouveau dispositif. Celui-ci est encore peu utilisé pour l’instant puisque les deux tiers des réseaux bancaires n’ont pas mis 
en place dans les contrats de prêts des clauses de domiciliation, selon le rapport du groupe de Place que « Les Echos » ont pu 
consulter. Cependant, « pour certains [établissements], la réflexion est en cours ».

Pas question dans ce contexte de revenir sur le cadre existant, selon les banques. Même si elles disent n’avoir pas réclamé 
ces nouvelles règles, « la domiciliation des revenus constitue, à leurs yeux, un gage de relation forte et durable, et d’équilibre 
économique », note le rapport révélé par le site d’information cBanque. Revenir sur le cadre actuel irait, selon les prêteurs, à 
l’encontre du besoin de « stabilité réglementaire » et « générerait de la confusion avec un impact opérationnel et des coûts 
importants ».

Un frein à la mobilité bancaire

La « quasi-totalité » des autres membres du CCSF plaide en revanche pour un abandon de ce dispositif, jugé contre-productif. 
Pour tous ses détracteurs, il est un  frein à la mobilité bancaire car il gêne les clients souhaitant changer de banque. Aux yeux des 
courtiers en crédit, il « grave dans le marbre un droit pour les banques ». Selon les associations de défense des consommateurs, il 
ouvre la voie à une « généralisation de cette pratique ». Et ce, alors qu’il est difficile d’évaluer les avantages promis par la banque 
aux clients en échange de leur fidélité.

Ces arguments ont été entendus par la patronne du CCSF, Corinne Dromer. Faute de pouvoir dégager un consensus, celle-ci a 
décidé de faire des propositions qui « n’engagent que la présidence du CCSF ». Elle préconise donc de faire machine arrière en 
abrogeant le nouveau dispositif ou - si cela n’était pas possible - de réduire de 10 à 5 ans la durée maximale de domiciliation. La 
balle est désormais dans le camp de Bercy où l’on indique que le dossier est « en cours d’instruction ».

Crédit immobilier : les banques ne veulent pas renoncer à 
capter les salaires des emprunteurs

Depuis le début de 2018, une banque peut obliger un emprunteur à placer ses 
revenus sur un compte ouvert chez elle en échange d’un prêt. Et ce, pour un 
maximum de dix ans et en contrepartie d’un « avantage individualisé ». - Photo 
Shutterstock
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Article internet
Par Anne-Sophie VION

Les taux des crédits immobiliers sont toujours au plancher. 
Mais les taux réels redeviennent positifs avec la baisse de 
l’inflation. Et la durée des prêts se rallonge.

La météo du crédit immobilier reste globalement au grand 
beau. Les conditions d’emprunt à taux fixe ont peu évolué en 
un mois depuis  notre dernier baromètre des taux.  Et avec des 
conditions de refinancement aussi favorable (le rendement de 
l’OAT 10 ans est de 0,53 % seulement le 14 février), il y a peu 
de chances que la situation change dans les prochains mois.
« Comme pressenti, rapporte Cafpi, les taux de crédit immobilier 
restent bas en ce début d’année.  Les banques continuent à 
prêter et les emprunteurs, notamment les primo-accédants, 
en profitent. » Actuellement, les taux négociés par ce courtier 
atteignent 0,70 % sur 10 ans, 1 % sur 15 ans, 1,15 % sur 20 
ans et 1,35 % sur 25 ans.

Tous marchés confondus, les taux de crédit (hors assurance 
et coûts des sûretés) s’établissent à 1,45 % en moyenne en janvier, après 1,44 % en décembre, d’après les derniers chiffres de 
l’Observatoire Crédit Logement/CSA.

Décotes ciblées

Les établissements bancaires continuent à être à l’offensive sur ce segment de marché. Au point que, observe Cécile Roquelaure, 
directrice des études chez Empruntis, « il y a toujours d’importantes décotes. Même les banques qui n’octroyaient pas de décotes 
le font désormais. »

Ce sont souvent les meilleurs profils d’emprunteurs qui en profitent. « Les banques n’hésitent plus à appliquer, hors baromètre, 
des décotes significatives sur leurs grilles vis-à-vis des profils qualitatifs très ciblés, confirme Alban Lacondemine, président 
fondateur d’Emprunt Direct. Il a ainsi été possible de négocier, pour l’un de ces emprunteurs, un taux de 1,05 % sur 20 ans, soit 
une différence de 20 points de base par rapport au meilleur taux affiché sur cette maturité. »

Taux réels positifs

Mais tout n’est pas rose sur le marché du crédit. Certains pointent déjà quelques nuages à l’horizon. L’activité s’essouffle en ce 
début février. Le prélèvement à la source pourrait être un facteur explicatif . S’y ajoute, estime Cécile Roquelaure, « un contexte 
économique et social peu propice. Les emprunteurs s’interrogent et les informations relatives au marché immobilier - prix, tension, 
manque de biens, ne sont pas de nature à les rassurer ».

Autre indicateur qui préoccupe certains observateurs,  celui du rallongement de la durée du crédit . Pour  pallier la hausse des 
prix de l’immobilier toujours d’actualité à Paris et dans la plupart des grandes métropoles régionales, les emprunteurs jouent sur 
la durée moyenne d’emprunt. Depuis 2013, indique l’Observatoire du Crédit Logement/CSA, « les durées se sont accrues de 22 
mois. Jamais les durées des prêts bancaires n’avaient été aussi élevées. »

Enfin, avec la baisse récente de l’inflation (1,2 % en janvier, selon les estimations provisoires de l’Insee, après 1,6 % en décembre), 
les taux réels redeviennent positifs. Autrement dit, vous ne pouvez plus comme ces derniers mois  vous enrichir en vous endettant... 
A moins que le prochain baromètre n’indique encore une baisse des taux consentis aux emprunteurs !

Crédit immobilier : les taux réels redeviennent positifs

Les taux des crédits immobiliers sont toujours très bas mais la durée des crédits 
se rallonge. - Shutterstock
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